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Rang de 

priorité 
Critères de priorisation 

1 - Fiche liaison conforme (toutes les MAEC) - - Agriculteur à titre principal pour toutes les MAEC systèmes 



 

 

2 
PAEC à enjeu biodiversité : toutes les MAEC sont de niveau 2 mais avec conditions supplémentaires pour les 

MAEC HBV 

3 
PAEC à enjeu eau : toutes les MAEC sont de niveau 3 mais avec conditions supplémentaires pour les MAEC 

HBV 

4 MAEC « zones humides » et assimilées ZH 

5 MAEC HBV niveau 3 pour les « Sortants »   ayant au moins 10 UGB herbivores 

6 MAEC biodiversité systèmes SHP 

7 MAEC systèmes eau (réduction phytos et/ou ferti) 

8 MAEC localisées - autres 

9 Autres MAEC systèmes HBV avec au moins 10 UGB herbivores, par taux d’herbe décroissant 

10 Autres 
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